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Réunion du Conseil Municipal  

du 28 juin 2024 
 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-huit juin à vingt heures trente minutes, 

le Conseil Municipal de la Commune de Nuits-sur-Armançon, régulièrement convoqué, 

s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

présidence de Mr Jean-Louis GONON, Maire. 
 

Date de convocation : le 21 juin 2024. 

 

Présents : Mmes Josiane DESGROISILLES, Corinne DROUHIN, Régine DUPAYS ; 

Mrs Jean-Louis BERNARD, Jean-Louis GONON, Xavier LAVINA, Matthias 

MANGANELLI, Jean-Marie SEGADO, Cyrille TOULOUSE. 

 

Absents excusés : Mme Claude IMBERT ; Mr Guy DEWAELE (donne pouvoir à Jean-

Louis GONON). 

 

Secrétaire de séance : Madame Corinne DROUHIN. 
 

Lecture du compte-rendu de la réunion du 19 avril 2024. Celui-ci est adopté à 

l’unanimité. 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il souhaite rajouter deux points à 

l’ordre du jour :  

➢ ONF : Devis de travaux sylvicoles sur la parcelle 15 

➢ ONF : Etat d’assiette et destination des coupes de bois de l’exercice 2025 
 

Le Conseil Municipal n’y voit pas d’objection. 

 

ORDRE DU JOUR : 

➢ Mise en place du compte financier unique (CFU) 

➢ Organisation des élections législatives 

➢ Questions diverses  
 
 

I – Compte financier unique (CFU)  
 

 Monsieur le Maire informe que le SCG d’Avallon propose à la commune de 

passer au compte financier unique (CFU) pour les comptes de l’exercice 2024. Le 

compte financier unique est un document commun à l’ordonnateur et au comptable 

public qui se substitue au compte administratif et au compte de gestion.  

Le Conseil Municipal accepte la mise en place du CFU à compter de l’exercice 

2024. 

 

II - ONF : Devis de travaux sylvicoles sur la parcelle 15 
Délibération n° 27-2024 
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Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le devis de travaux sylvicoles 

sur la parcelle 15 établit par l’ONF pour un coût HT de 3 432.56 € comprenant le 

broyage des lignes de plantation, le cloisonnement d’exploitation, la fourniture et 

plantation de 250 plants de cèdre ainsi que la fourniture et pose de 250 protections 

contre le gibier. 

 

Après discussion et à l’unanimité, le Conseil Municipal  

➢  ACCEPTE le devis réalisé par l’ONF pour un coût HT de 3 432.56 €, 

➢  AUTORISE Monsieur le Maire à le signer. 

 

III – ONF – Etat d’assiette des coupes pour l’exercice 2025 
Délibération n° 28-2024 

 

Vu le Code Forestier, en particulier les articles L212-2, L214-5 à 8, L214-10, 

L214-11 et L243-1 ; 

Vu la Charte de la Forêt Communale, en particulier les articles 14 à 23 ; 

Considérant le document d’aménagement en vigueur pour la forêt communale ; 

Considérant la proposition d’état d’assiette des coupes faite par l’ONF pour 

l’exercice 2025, comme suit : 

 
Parcelle 
 ou unité 

de 
gestion 

Surface à 
désigner 

(ha) 

Type de coupe 
 

Destination des 
produits 

BO/BI/BE 
(1) 

Année prévue à 
l’aménagement 

(2) 

Justifications 
(3) 

 

12 14.75 
Sanitaire dans les 

pins 
BO/BI / Pins dépérissant 

   
 

 
 

(1) Destination (ventre, délivrance…) des types de produits (BO = Bois d’œuvre, BI = Bois d’industrie, BE = Bois énergie) 
(2) Indiquer l’année prévue à l’aménagement ou N.P si la coupe n’est pas prévue à l’aménagement 
(3) Si la coupe proposée n'est pas prévue à l'année 2025 dans l’aménagement, indiquer la raison de l’ajout de la coupe 

 
 

Après discussion et à l’unanimité, le Conseil Municipal 

➢ ACCEPTE la proposition d’état d’assiette des coupes présenté ci-

dessus, 

➢ DECIDE de vendre de gré à gré par soumission les bois sur pied de 

la parcelle 12, 

➢ DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour signer tout document 

nécessaire à la bonne exécution des opérations énoncées. 

 

IV – Organisation des élections législatives 

Mise en place des tours de garde des élections législatives du 30 juin et 7 

juillet 2024 de 8 heures à 18 heures.  

 

 IV – Questions diverses 
 

1/ Devis de l’entreprise LAURIN : Monsieur Jean-Marie SEGADO, conseiller 

municipal présente un devis de l’entreprise LAURIN de LEZINNES relatif au 

remplacement du coffret électrique de la vanne et du sélecteur de la porte de 

l’agence postale communale, pour un coût total HT de 1 476.80 €. Le Conseil 
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Municipal accepte le devis de l’entreprise LAURIN et autorise Monsieur le Maire 

à le signer. 

 

2/ Opération Piscine gratuite pour les enfants de 6 à 14 ans : Lecture du courrier 

de la mairie de TONNERRE informant de la possibilité de contractualiser pour que 

les jeunes puissent bénéficier de la gratuité de la piscine de TONNERRE tout l’été. 

Le coût à la charge de la commune est de 3 € par entrée. Après discussion, le Conseil 

Municipal refuse d’adhérer à cette convention. 

 

3/ Les Compagnons Constructeurs – Mr Jackson LOMBARD : Présentation d’une 

demande d’autorisation de diffusion d’offre foncière des parcelles disponibles du 

lotissement. Le Conseil Municipal accepte cette demande et autorise Monsieur le 

Maire à la signer. 

 

4/ Conseil d’école du 25 juin :  

• Rentrée scolaire 2024 = 114 élèves,  

• Classes de CP et une partie des CE1 à l’école de Nuits-sur-Armançon, soit 23 

élèves, 

• Accueil périscolaire du matin et du soir à l’école maternelle Les Tilleuls, 

• Organisation de l’accueil de loisirs « Les Loustics » dans les locaux de l’école 

maternelle le mois de juillet,  

• Bilan des demandes de travaux et investissements CCLTB, 

• Bilan des projets de l’année scolaire en cours, 

• Bilan financier de la coopérative scolaire. 

 

5/ Adressage – Noms de rue : Réunion de présentation organisée par l’AMRF en 

partenariat avec le Groupe La Poste à VALLAN (89). Obligation des communes depuis 

le 1er juin 2024 à dénommer, numéroter l’ensemble des voies et publier la base 

adresses locale. L’objectif est de constituer une base adresses nationale et de 

faciliter l’accessibilité des bâtiments sur tout le territoire. La Poste propose ses 

services pour réaliser ce travail. Faire une demande de devis. 

   

6/ Projet éolien :  

 

7/ Composteur CCLTB : Voir avec le service de « redevance d’enlèvement des 

ordures ménagères incitative » s’il est possible d’installer un composteur vers la 

caserne des pompiers.  

 

 

DÉLIBÉRATIONS PRISES 
 

27-2024 : Devis de travaux sylvicoles sur la parcelle 15 

28-2024 : ONF – Etat d’assiette des coupes pour l’exercice 2025 

   

Séance levée à 22 heures 45 minutes. 
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GONON Jean-Louis   IMBERT Claude Absente 

BERNARD Jean-

Louis 
 DEWAELE Guy Absent 

DESGROISILLES 

Josiane 
 

MANGANELLI 

Matthias 
 

DUPAYS Régine  TOULOUSE Cyrille  

LAVINA Xavier   
SEGADO Jean-

Marie 
 

DROUHIN Corinne    

 


